Analyse des articles principaux du projet de loi no 39 « Loi établissant un nouveau mode de scrutin ».

Document préparé par Mercédez Roberge, le 18 octobre 2019
NOTE : 
· Il est facile de se perdre dans les 227 articles (90 pages) du projet de loi 39, car la majorité vise à adapter les articles de la Loi électorale actuelle à l’utilisation des sièges de régions. Il s'agit, par exemple, d'adapter les règles de constitution de la liste électorale permanente, le processus de délimitation des circonscriptions, le financement public, le dépôt des candidatures, le rôle du DGEQ avant, pendant et après le jour de l’élection, le vote par anticipation, le dépouillement des votes, etc. 

· Pour faciliter l'analyse, ce document rassemble uniquement les principaux articles et extraits du projet de loi qui contiennent les informations permettant de voir les caractéristiques du mode de scrutin proposé. 

· Les modifications à la Loi électorale sont présentées par thèmes.  Le texte barré signifie un retrait et celui souligné signifie un ajout à la Loi électorale.

· Pour consulter la Loi électorale telle qu’elle apparaîtrait si les modifications du Projet de loi 39 étaient adoptées, ainsi que d’autres outils d’analyse, voir le site Web de l’autrice.
Pour consulter la Loi électorale intégrant

EXTRAIT DU PROJET DE LOI 39 : 
NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie principalement la Loi électorale afin de mettre en place un nouveau mode de scrutin mixte avec compensation régionale.

Le projet de loi énonce que le territoire du Québec est divisé en 80 circonscriptions et 17 régions électorales et il maintient à 125 le nombre de sièges à l’Assemblée nationale. Ces sièges seraient de deux types : les sièges de circonscription, au nombre de 80, et les sièges de région, au nombre de 45. Le nom et la délimitation des régions électorales, qui correspondraient à ceux des régions administratives, seraient fixés par la Loi électorale.

Le projet de loi prévoit que les sièges de circonscription et les sièges de région sont répartis à l’intérieur des régions électorales. Un minimum d’un siège de chaque type serait octroyé à chacune des régions, exception faite de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, qui obtiendrait un siège de circonscription additionnel, et de la région du Nord-du-Québec, pour laquelle seul un siège de circonscription serait garanti. Les autres sièges seraient répartis entre les régions en fonction du nombre d’électeurs qui y ont leur domicile.

Une fois les sièges répartis, le projet de loi prévoit que la Commission de la représentation électorale délimitera les circonscriptions puis leur attribuera un nom, selon la procédure prévue par la Loi électorale. Toutefois, les circonscriptions des Îles-de-la-Madeleine et de l’Ungava seraient constituées et délimitées par la Loi électorale.

Le projet de loi permet à un candidat indépendant ou à un candidat d’un parti autorisé de poser sa candidature pour l’obtention d’un siège de circonscription ou pour l’obtention d’un siège de région. Dans le cas d’un candidat de parti, la candidature pour l’obtention d’un siège de région devrait se faire au moyen d’une liste régionale de candidats dressée par le parti. Les règles relatives aux mises en candidature, à leur remplacement et à leur retrait seraient modifiées en conséquence. Enfin, une personne ne pourrait poser simultanément sa candidature pour l’obtention de deux sièges.

Le projet de loi propose également que l’électeur dispose d’un droit de vote lui permettant d’effectuer deux votes sur de nouveaux bulletins, l’un en faveur d’un candidat à l’obtention d’un siège de circonscription, et l’autre en faveur d’un candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région ou d’une liste régionale de candidats d’un parti. Pour tenir compte de ces distinctions, le projet de loi modifie notamment les règles touchant les autorisations, l’affichage, la transmission de divers documents tels que les listes électorales, l’exercice du droit de vote, le dépouillement, le recensement des votes, le dépouillement judiciaire et la contestation d’élections. La Loi électorale serait également modifiée pour s’assurer que l’électeur soit adéquatement informé du fonctionnement du mode de scrutin proposé.

Les 80 sièges de circonscription seraient attribués au scrutin majoritaire, alors que les 45 sièges de région seraient attribués en fonction du nombre de votes obtenus à l’échelle de la région, tout en appliquant, dans le cas des listes régionales de parti, des règles de compensation relatives au nombre de sièges attribués à chaque parti. Pour participer à l’attribution des sièges de région, un parti autorisé devrait avoir obtenu, à l’échelle du Québec, au moins 10 % des votes valides exprimés en faveur de l’ensemble de ses listes régionales de candidats.

Le projet de loi prévoit des règles en cas de vacance d’un siège de région. S’il s’agit d’un siège de parti, le siège serait comblé par un candidat issu de la même liste régionale que le député sortant ou, dans le cas exceptionnel où cette liste est épuisée, par un électeur désigné par ce parti. S’il s’agit d’un siège de candidat indépendant, il serait attribué au candidat indépendant ou au parti politique qui, en appliquant les règles d’attribution des sièges, aurait été le suivant à obtenir un siège.

En matière de financement politique, le projet de loi ajuste les règles touchant le financement public, tout en visant le maintien global de l’enveloppe qui y est déjà consacrée.

En ce qui concerne les dépenses électorales, le projet de loi précise notamment que l’agent officiel d’un parti autorisé est l’agent officiel des candidats de ce parti à l’obtention d’un siège de région. Ce dernier pourrait autoriser que des dépenses électorales soient faites en faveur ou au nom d’un ou de plusieurs candidats à l’obtention d’un siège de région pour ce parti. Dans le cas des candidats indépendants à l’obtention d’un siège de région, le projet de loi prévoit qu’ils sont tenus de produire un rapport de dépenses, et qu’ils peuvent bénéficier des avances et du remboursement des dépenses électorales. Un ajustement des limites de dépenses électorales est également proposé par le projet de loi afin de conserver, dans l’ensemble, le plafond global de dépenses à l’échelle du Québec qui est actuellement applicable.

Par ailleurs, le projet de loi contient des mesures pour favoriser la parité entre les femmes et les hommes à l’Assemblée nationale. À cette fin, il précise que tout parti autorisé doit, après la prise d’un décret ordonnant la tenue d’une élection générale, transmettre au directeur général des élections un énoncé au sujet des objectifs qu’il se fixe en matière de parité. Avant le scrutin, le parti devrait transmettre au directeur général des élections un rapport au sujet de l’atteinte de ces objectifs. L’énoncé et le rapport seraient diffusés sur le site Internet du directeur général des élections.

Le projet de loi prévoit que le nouveau mode de scrutin entrera en vigueur uniquement si, au terme d’un référendum devant être tenu le même jour que le scrutin de la première élection générale qui suit la sanction du projet de loi, la majorité des votes est en faveur de ce nouveau mode de scrutin. Le projet de loi contient le texte de la question qui serait soumise à la population par référendum. La Loi sur la consultation populaire ne s’appliquerait pas à ce référendum.

Enfin, le projet de loi propose diverses dispositions finales, transitoires et de concordance.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET DE LOI :

· Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1);

· Loi sur les conditions de travail et le régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale (chapitre C-52.1);

· Loi électorale (chapitre E-3.3);
· Loi sur l’établissement de la liste électorale permanente (chapitre E-12.2).
Projet de loi no 39

LOI ÉTABLISSANT UN NOUVEAU MODE DE SCRUTIN

CONSIDÉRANT le profond attachement du peuple du Québec aux principes démocratiques de gouvernement;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu que le mode de scrutin reflète plus fidèlement la pluralité et le poids relatif des opinions et des idées politiques existantes au sein de la société;

CONSIDÉRANT que le mode de scrutin doit viser la représentation effective des électeurs et offrir la possibilité d’une participation égale de tous au processus électoral;


CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de maintenir un lien significatif entre les électeurs et leurs députés;

CONSIDÉRANT qu’il est opportun de tenir compte des caractéristiques démographiques, géographiques et sociologiques de chacune des régions du Québec, et de leur assurer une représentation électorale adéquate;

CONSIDÉRANT que les régions administratives correspondent à une réalité sociologique et géographique forte, et qu’elles sont des lieux d’appartenance et de citoyenneté profondément ancrés dans la culture politique du Québec;


CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de favoriser davantage la présence, parmi les députés, notamment des femmes, des jeunes et des personnes issues de la diversité;

CONSIDÉRANT que les partis politiques devraient viser à atteindre la zone paritaire, en présentant entre 40 % et 60 % de candidates aux élections générales;

CONSIDÉRANT que le peuple du Québec s’attend à ce que le mode de scrutin permette de maintenir la stabilité gouvernementale;

CONSIDÉRANT que le mode de scrutin mixte avec compensation régionale prévu par la présente loi permet de mieux concilier ces divers objectifs;

CONSIDÉRANT qu’il est opportun que le peuple du Québec soit consulté par référendum avant que le nouveau mode de scrutin puisse entrer en vigueur;
EFFET DES ARTICLES DU PL 39 SUR LA LOI ÉLECTORALE

1- Ce qui changerait dans la manière de voter
1-A) Deux bulletins le jour de l’élection
EXPLICATION : les articles 81 et 122 du PL39 modifient la Loi électorale pour :

· Préciser que deux bulletins sont utilisés et leurs contenus :  un pour le siège de la circonscription (choisir une personne) ET un pour les sièges régionaux – à liste fermée (choisir un parti ou une candidature indépendante)

262.1. Un électeur peut exercer son droit de vote en effectuant deux votes sur deux bulletins distincts :

1° un vote sur un bulletin de vote de circonscription en faveur d’un candidat de la circonscription de son domicile;

2° un vote sur un bulletin de vote de région en faveur d’un candidat indépendant à l’obtention d’un siège de la région dans laquelle cette circonscription est comprise ou en faveur de l’une des listes régionales de candidats d’un parti autorisé pour cette région.

Si le vote est en personne, ces deux votes doivent être effectués l’un après l’autre en une seule visite au bureau de vote et, si le vote est par correspondance, les bulletins de vote doivent être transmis ensemble.

324.1. Le bulletin de vote de région doit contenir, au recto, la liste des choix pour l’attribution des sièges de la région du domicile de l’électeur. Le directeur général des élections procède, selon les modalités qu’il détermine, à un tirage au sort, par région, pour déterminer l’ordre dans lequel apparaîtront ces choix.

Pour les candidats indépendants, les prénom et nom de chaque candidat apparaissent, orthographiés comme dans la déclaration de candidature, et la mention indépendant est inscrite sous le nom. De plus, la mention IND. est inscrite à gauche du prénom et du nom du candidat.

Pour les listes régionales de candidats d’un parti autorisé, la dénomination de chaque parti apparaît d’abord et les prénoms et noms des candidats figurant sur la liste du parti sont reproduits au-dessous, dans l’ordre déterminé par le parti. Si le parti autorisé a accompagné sa liste régionale d’un logo conforme, celui-ci est reproduit en noir et blanc, à gauche de la dénomination du parti et des noms des candidats.

EXPLICATION : l’article 125 du PL39 modifie la Loi électorale pour :

· Préciser que les listes et candidatures régionales sont affichées sur les lieux (avec photos).

332.1. Le préposé à l’information et au maintien de l’ordre rend accessible, de la manière prescrite par le directeur général des élections et afin que l’électeur puisse facilement en prendre connaissance, les choix pour l’attribution des sièges de la région du domicile de l’électeur, accompagnés des photos des candidats. Les choix doivent apparaître dans le même ordre que celui que l’on trouve sur le bulletin de vote de région et les mêmes mentions doivent y figurer.

EXPLICATION : l’article 201 du PL39 modifie les annexes de la Loi électorale pour :

· Illustrer le contenu des bulletins de vote des sièges de circonscription et de région. (Les modèles des bulletins de vote à remplir soi-même – comme le vote hors Québec, sont aussi en annexe VIII.)
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1-B) Le Québec divisé en circonscriptions et en régions électorales
EXPLICATION : L’article 3 du PL39 modifie la Loi électorale pour: 

· Stipuler qu’il y aurait 125 sièges, soit 80 sièges de circonscriptions et 40 sièges régionaux répartis dans 17 régions électorales. Équivaut à un ratio de 64-36 entre les sièges de circonscriptions et les sièges régionaux. L’Annexe I du PL39 montre qu’il s’agit des 17 régions administratives.

· Préciser la méthode de calcul déterminant le nombre de sièges de circonscriptions et le nombre de sièges régionaux par région
.

CHAPITRE I

CIRCONSCRIPTIONS ET RÉGIONS ÉLECTORALES 

14. Le Québec est divisé en circonscriptions électorales délimitées de manière à assurer le respect du principe de la représentation effective des électeurs.

Les circonscriptions, dont le nombre ne doit pas être inférieur à 122 ni supérieur à 125, sont délimitées en tenant compte de l’égalité du vote des électeurs.

Aux fins de la présente loi, le territoire du Québec est divisé en 80 circonscriptions et 17 régions électorales.

Le nombre de sièges à l’Assemblée nationale est de 125. Ces sièges sont de deux types : les sièges de circonscription, au nombre de 80, et les sièges de région, au nombre de 45.

14.1. Le nom et la délimitation des régions électorales sont fixés à l’annexe I.

Dans la présente loi, le mot région vise une telle région électorale.

14.2. Les 80 sièges de circonscription sont répartis entre les régions, de la manière suivante :

1° un siège de circonscription est accordé à chacune des 17 régions;

2° un siège de circonscription additionnel est accordé à la région de la Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine;

3° les 62 sièges de circonscription restants sont répartis comme suit :

a) pour chacune des 17 régions, le nombre total d’électeurs de cette région selon la liste électorale permanente est successivement divisé par les diviseurs 1, 2, 3, 4, 5 et ainsi de suite, de manière à obtenir les quotients qui correspondent à chacun de ces diviseurs;

b) le calcul de ces quotients est effectué jusqu’à ce que les 62 quotients les plus élevés, pour l’ensemble des régions, aient été obtenus;

c) chacun des 62 quotients ainsi obtenus est retenu et est associé à la région qui y correspond;

d) le nombre de sièges de circonscription supplémentaires accordés à une région est égal au nombre de quotients qui lui est ainsi associé.

14.3. Les 45 sièges de région sont répartis entre les régions, de la manière suivante :

1° un siège de région est accordé à chacune des 16 régions, autres que celle du Nord-du-Québec;

2° les 29 sièges de région restants sont répartis comme suit :

a) pour chacune des 17 régions, le nombre total d’électeurs de cette région selon la liste électorale permanente est successivement divisé par les diviseurs 1, 2, 3, 4, 5 et ainsi de suite, de manière à obtenir les quotients qui correspondent à chacun de ces diviseurs;

b) le calcul de ces quotients est effectué jusqu’à ce que les 29 quotients les plus élevés, pour l’ensemble des régions, aient été obtenus;

c) chacun des 29 quotients ainsi obtenus est retenu et est associé à la région qui y correspond;
2 – La promesse brisée : Contrairement aux promesses faites, le nouveau mode de scrutin ne sera pas appliqué lors des élections de 2022 et la nouvelle Loi serait soumise par référendum en 2022

EXPLICATION : Les articles de la section des « Dispositions transitoires et finales » du PL39 précisent quand et comment la Loi électorale modifiée sera appliquée.

Les articles 219 et 220 ont pour effet de :

· Stipuler que tous les travaux liés à la carte électorale seront débutés tout de suite après l’élection de 2022.

· Stipuler que la loi actuelle s’applique dans l’intervalle (en cas d’élection partielle).

Article 219. Dès le premier jour de la 43e législature, la Commission de la représentation électorale commence une première délimitation des nouvelles circonscriptions électorales fondée sur le mode de scrutin établi en vertu de la présente loi. Aux fins du premier alinéa de l’article 22 de la Loi électorale (chapitre E-3.3), le rapport préliminaire doit être remis au président ou au secrétaire général de l’Assemblée nationale dans les douze mois suivant le commencement de ce processus.

La première liste des circonscriptions et régions qui en résulte entre en vigueur à la fin de la 43e législature, sauf si elle est reportée en raison de l’application de l’article 32 de la Loi électorale, tel que modifié par l’article 13 de la présente loi. Si un tel report survient, les dispositions de la Loi électorale telles qu’elles se lisaient avant le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi), continuent de s’appliquer aux fins de l’élection générale suivante.

Article 220. Les dispositions de la Loi électorale, telles qu’elles se lisaient avant le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi), s’appliquent aux fins de toute élection partielle ordonnée avant la première élection générale tenue à partir de la première liste des circonscriptions et régions.


Les articles 226 et 227 ont pour effet de :

· Stipuler que le projet de loi ne sera mis en application qu’en cas d’un OUI à un référendum se tenant en même temps que les élections générales de 2022.

· Stipuler que la Loi sur la consultation populaire ne s’appliquera pas au référendum annoncé, mais sans indication quant aux règles qui s’appliqueraient, ni quant au moment où elles seraient établies.

· Préciser uniquement la question référendaire et le seuil à atteindre pour que le oui, soit 50% des votes + 1 vote.

· Ne rien préciser quant aux conséquences de tenir une campagne référendaire en même temps qu’une campagne électorale (face aux règles de la Loi électorale).

Article 226. La Loi sur la consultation populaire (chapitre C-64.1) ne s’applique pas au référendum dont la tenue est exigée par la présente loi.

Le présent article a effet depuis le (indiquer ici la date de la présentation du présent projet de loi).

Article 227. L’article 226 de la présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi).

Sous réserve du premier alinéa, la présente loi entre en vigueur uniquement si, au terme d’un référendum devant être tenu le même jour que le scrutin de la première élection générale qui suit le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi), la majorité des votes déclarés valides, soit 50 % de ces votes plus un vote, est en faveur du nouveau mode de scrutin prévu par la présente loi. Le texte de la question soumise au référendum est le suivant :

« Êtes-vous en accord avec le remplacement du mode de scrutin majoritaire uninominal à un tour par le mode de scrutin mixte avec compensation régionale prévu par la Loi établissant un nouveau mode de scrutin?

Oui / Non ».

Si la majorité visée au deuxième alinéa est obtenue :

1° les articles 2 à 15 et 36, le paragraphe 2° de l’article 40, les articles 41,172 et 201, le paragraphe 2° de l’article 203, l’article 204, l’article 210 dans la mesure où il remplace les annexes I à IV de la Loi électorale, ainsi que les articles 211 et 218 à 220 de la présente loi, entrent en vigueur le 1er jour de la 43e législature;

2° les autres dispositions de la présente loi entrent en vigueur le jour de la publication à la Gazette officielle du Québec de la première liste des circonscriptions et régions, à l’exception des articles 22, 23, 25, 28, 33, 42, 47 à 49, 52, 107 à 109 et 147, du paragraphe 2° de l’article 174 et des articles 190 à 198, 212 à 216 et 225, qui entrent en vigueur le 1er jour de la législature commençant après la première élection générale tenue à partir de cette liste. 

3- Ce qui ne changerait pas suffisamment

3-A) Une méthode de compensation compliquée et inéquitable qui nuit au pluralisme politique

EXPLICATION : L’article 156 du PL39 modifie la Loi électorale pour :

· Préciser la méthode de calcul pour attribuer les sièges régionaux (similaire à la méthode d’Hondt, réputée favoriser les partis établis). Cette méthode ne produit pas une pleine compensation, car la correction est basée sur la moitié des sièges de circonscriptions remportés par un parti, ce qui défavorise les partis n’ayant pas remporté de circonscriptions.

· Préciser le seuil légal qu’un parti doit atteindre pour se qualifier à la distribution des sièges régionaux, soit au moins 10% des votes pour l’ensemble des régions (total des bulletins régionaux).

· Préciser que les sièges régionaux sont attribués aux partis selon l’ordre d’apparition des noms sur leurs listes respectives.

Attribution des sièges de région

379.1 Le directeur général des élections attribue le premier siège de région au candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région ou au parti autorisé qui obtient le quotient le plus élevé, en divisant le nombre visé au paragraphe 1° par celui visé au paragraphe 2° :

1° dans le cas d’un candidat indépendant, le nombre total de votes en sa faveur ou, dans le cas d’un parti, le nombre total de votes en faveur de sa liste régionale;

2° dans le cas d’un candidat indépendant, le nombre 1 ou, dans le cas d’un parti, le résultat obtenu par l’addition du nombre 1 à la moitié du nombre de candidats de ce parti élus comme députés de circonscription pour cette région; toutefois, si cette moitié comporte une décimale, celle-ci est arrondie à l’unité supérieure.

Ce calcul est repris pour l’attribution de chaque siège subséquent. Toutefois, chaque fois qu’un siège est attribué à un parti, le nombre 1 est additionné au diviseur mentionné au paragraphe 2° du premier alinéa, aux fins du calcul suivant applicable à ce parti. Le directeur général des élections attribue chaque siège subséquent, jusqu’à concurrence du nombre total de sièges de région prévus pour cette région, au candidat indépendant ou au parti qui obtient, lors d’une attribution donnée, le quotient le plus élevé.

379.2 Pour participer à l’attribution des sièges de région, un parti autorisé doit avoir obtenu, à l’échelle du Québec, au moins 10 % des votes valides exprimés en faveur de l’ensemble de ses listes régionales de candidats.

379.3 Les sièges de région attribués à un parti autorisé reviennent successivement aux candidats dont les noms apparaissent sur la liste régionale de ce parti, dans l’ordre où ils y sont inscrits.

Lorsque la liste régionale des candidats d’un parti est épuisée, les quotients obtenus par ce parti ne sont plus considérés aux fins de l’attribution des sièges dans la région concernée.

379.4 Lorsque le quotient pour l’attribution des sièges d’une région est le même pour deux ou plusieurs choix et que le nombre de sièges disponibles ne permet pas d’attribuer un siège à chacun des candidats indépendants et des partis autorisés en situation d’égalité, le directeur général des élections demande un dépouillement judiciaire conformément à la section V du présent chapitre.
379.5 Les résultats d’une élection partielle dans une circonscription sont sans effet sur l’attribution des sièges de région effectuée à la suite d’une élection générale.

3-B) La seule exigence quant à la parité est qu’un parti informe le DGEQ de l’objectif qu’il se donne quant au nombre de candidates et qu’il fasse rapport quant à l’atteinte de son objectif. Seul le non-respect de la procédure de dépôt peut entraîner des conséquences, pas le contenu. Il n’y a aucune exigence quant à la représentation des personnes racisées ou nées à l’étranger.
EXPLICATION : Les articles 73 et 209 du PL39 modifient la Loi électorale pour :

· Stipuler les 2 règles à suivre par les partis relativement à la parité : au 3e jour de la campagne électorale : déposer un énoncer indiquant les objectifs qu’il se donne concernant la parité dans ses candidatures et au plus tard 12 jours avant le vote, déposer un rapport sur l’atteinte de ses objectifs. 

· Il n’y a aucune exigence quant à la hauteur de l’objectif et aucune conséquence si l’objectif n’est pas atteint : la seule obligation est d’en faire état dans un énoncé d’objectifs et dans un rapport.

CHAPITRE IV.0.1

 PARITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

 259.0.4. L’un des deux dirigeants de tout parti autorisé visés au paragraphe 5° de l’article 48 et désigné par écrit à cette fin par son chef doit, au plus tard le troisième jour qui suit celui de la prise du décret ordonnant la tenue d’une élection générale, transmettre au directeur général des élections un énoncé relatif aux objectifs que se fixe son parti en ce qui concerne la parité entre les femmes et les hommes.

Cet énoncé est rendu accessible sur le site Internet du directeur général des élections au plus tard le cinquième jour qui suit celui de la prise du décret ordonnant la tenue de l’élection générale.

259.0.5. Le dirigeant doit, au plus tard le douzième jour qui précède celui du scrutin, transmettre au directeur général des élections un rapport au sujet de l’atteinte des objectifs fixés dans l’énoncé au regard des candidatures du parti.

Ce rapport indique le nombre total de candidats du parti et spécifie, parmi ceux-ci, le nombre de femmes et le nombre d’hommes.

Ce rapport est rendu accessible sur le site Internet du directeur général des élections au plus tard le dixième jour qui précède celui du scrutin.

EXPLICATION : L’article 31 et 209 du PL39 modifient la Loi électorale pour :

· Ajouter que le défaut de remettre l’énoncé des objectifs de candidates et le rapport entraîne une amende de 50$ par jour de retard.

· Ajouter un élément aux situations où un parti peut perdre son autorisation, soit s’il ne transmet pas l’énoncé et le rapport quant à la parité des candidatures.

563. Quiconque omet de produire un rapport exigé par les titres III et IV, omet de transmettre les fiches de contribution conformément à l’article 127.9 ou l’énoncé visé à l’article 259.0.4 ou n’acquitte pas dans les délais prévus une réclamation du directeur général des élections faite en vertu de l’article 453 ou de l’article 455, est passible d’une amende de 50 $ pour chaque jour de retard.

De plus, quiconque ne fournit pas, dans le délai fixé, un renseignement ou un document exigé conformément à l’article 112.1 est passible d’une amende de 50 $ pour chaque jour de retard.

68. Le directeur général des élections peut retirer son autorisation à une entité autorisée qui ne lui fournit pas les renseignements requis aux fins de la mise à jour des registres prévus à l’article 65 ou qui, le cas échéant, ne se conforme pas à la section IV du chapitre II relative au vérificateur ou dont le représentant officiel ne se conforme pas à la section III du chapitre II relative aux dépenses et aux emprunts des entités, et à la section V du chapitre II relative aux rapports financiers, ou au chapitre IV.0.1 du titre IV relatif à la parité entre les femmes et les hommes.


EXPLICATION : L’article 225 du PL39 inscrit, dans les dispositions transitoires et finales stipule que :

· Le comité formé après chacune des 3 premières élections sous le nouveau mode de scrutin pour étude et recommandations pourra formuler des recommandations.
Article 225. Dans le mois suivant chacune des trois premières élections générales tenues en vertu du mode de scrutin établi par la présente loi, un comité est formé pour procéder à son étude et à son évaluation et pour formuler des recommandations. En outre, ce comité peut également formuler des recommandations au sujet des dispositions de la Loi électorale ayant pour objet de favoriser la parité entre les femmes et les hommes à l’Assemblée nationale. Ce comité fait rapport à l’Assemblée nationale au plus tard dans l’année qui suit la tenue de l’élection générale concernée.

Le comité se compose du directeur général des élections ainsi que de deux experts désignés par le gouvernement, après consultation auprès des chefs des partis autorisés représentés à l’Assemblée nationale. Les experts sont désignés aux fins de produire un seul rapport, mais peuvent être désignés plus d’une fois.

Les articles 527 et 529, le premier alinéa de l’article 536 ainsi que la nouvelle annexe IV de la Loi électorale s’appliquent au comité, avec les adaptations nécessaires.
4 – Ce qui nuit au changement en accentuant les préjugés envers les sièges régionaux et envers leur légitimité

4-A) Interdiction de la double candidature

EXPLICATION : L’article 54 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Interdire la double candidature, soit qu’une personne ne puisse pas se porter candidate et faire campagne à la fois pour un siège de circonscription et de région; personne ne pouvant occuper 2 sièges, elle n’est pas éligible aux sièges régionaux, si elle a remporté un siège de circonscription. NOTE : cette interdiction aura  pour effet d’empêcher la population de connaître autant les candidatures régionales que celles des circonscriptions. 
236.Un candidat ne peut se présenter en même temps dans plus d’une circonscription que dans une seule circonscription ou région.
4-B) Un lien différent entre le DGEQ et les candidates/candidats des partis pour les sièges des régions et moins d’accès à la surveillance du vote
EXPLICATION : L’article 45 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Préciser que les communications entre le DGEQ et les candidates/candidats régionaux des partis se font par l’entremise de leur parti, contrairement aux candidates/candidats des circonscriptions et indépendants régionaux qui les obtiennent directement.

146. Au plus tard le vingt-septième jour précédant celui du scrutin, le directeur du scrutin transmet à chaque candidat à l’obtention du siège de la circonscription la liste électorale de la circonscription, la liste des électeurs admis à exercer leur droit de vote hors du Québec et la liste des adresses où aucun électeur n’est inscrit.

Lors d’une élection générale, le directeur général des élections doit également, dans le même délai, transmettre à chaque candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région les renseignements contenus dans ces listes qui concernent la région où celui-ci se présente. [...]

Le directeur général des élections transmet ces listes sur support informatique aux partis autorisés représentés à l’Assemblée nationale, et à tout autre parti autorisé qui lui en fait la demande. De la même manière, il transmet au député indépendant autorisé les renseignements contenus dans ces listes qui concernent, selon le cas, la circonscription ou la région que celui-ci représente.à tout autre parti autorisé qui lui en fait la demande et au député indépendant autorisé.

EXPLICATION : L’article 117 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Attribuer un rôle d’observateur aux candidates/candidats des partis aux sièges régionaux tandis que leurs homologues indépendants et pour les sièges de circonscriptions peuvent être représentés et peuvent désigner des personnes aux différents rôles du personnel électoral pour surveiller le processus. 

319.1. Le candidat à l’obtention d’un siège de région peut assister à toutes les opérations reliées au vote, dans toutes les circonscriptions de la région concernée.

Le candidat indépendant à l’obtention d’un tel siège peut, de plus, désigner des personnes qu’il mandate par procuration pour le représenter auprès des scrutateurs et des préposés à l’information et au maintien de l’ordre des circonscriptions d’une région, ou auprès de chacun d’eux. De même, le chef d’un parti autorisé peut ainsi mandater des personnes pour représenter l’ensemble des candidats d’une liste régionale auprès de ces scrutateurs et préposés.[...]
4-C) Les dépenses électorales des candidates/candidats des partis pour les sièges des régions sont surveillées par leur parti et non par le DGEQ

EXPLICATION : L’article 76 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Préciser que c’est le parti qui est responsable du respect des règles sur l’affichage électoral de la part de ses candidates/candidats régionaux et de leur surveillance, et non le DGEQ comme pour tous les autres candidates/candidats. NOTE : La Loi n’est pas claire quant à la possibilité d’affichage pour les candidates/candidats régionaux des partis.
259.9 Le parti, le candidat à l’obtention d’un siège de circonscription, le candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région ou l’intervenant particulier doit s’assurer du respect des dispositions du présent chapitre. De plus, un parti autorisé doit s’assurer du respect de ces dispositions par ses candidats à l’obtention d’un siège de région. Les avis prévus au présent chapitre, s’ils portent sur l’affichage qui favorise l’un ou plusieurs de ces candidats, doivent être transmis au parti concerné. Ce parti doit acquitter, le cas échéant, les frais d’enlèvement d’un tel affichage.
EXPLICATION : Les articles 166, 168, 169 et 179 du PL39 modifient la Loi électorale pour:

· Préciser c’est le parti qui est responsable des dépenses et du financement de ses candidates/candidats régionaux et de leur surveillance, et non le DGEQ comme pour tous les autres candidates/candidats. NOTE : cela n’empêche pas que les candidates/candidats régionaux des partis peuvent être poursuivi en cas de manœuvre frauduleuse (art. 468.1)
401. Aux fins du présent chapitre: 

1° la période électorale commence le lendemain du jour de la prise du décret ordonnant la tenue d’une élection et se termine le jour du scrutin à l’heure de fermeture des bureaux de vote;

2° le mot «candidat comprend toute personne qui le devient;

3° l’expression «agent officiel comprend toute personne qui le devient.

Aux fins des sections II à IV du présent chapitre et sous réserve de l’article 434.1, le mot candidat ne vise pas le candidat de parti à l’obtention d’un siège de région. Toutefois, pour l’application des articles 402 et 404, ce mot comprend un ou plusieurs candidats à l’obtention d’un siège de région.[...]

405 . Tout parti autorisé doit avoir un agent officiel pour faire des dépenses électorales. Cette personne devient d’office l’agent officiel de l’ensemble des candidats de ce parti à l’obtention d’un siège de région.
Le représentant officiel du parti est l’agent officiel du parti à moins qu’une autre personne ne soit désignée par écrit à cette fin par le chef du parti.[...]

405.1. L’agent officiel d’un parti autorisé peut autoriser que des dépenses électorales soient faites en faveur ou au nom d’un ou de plusieurs candidats à l’obtention d’un siège de région pour ce parti.

434.1 Le rapport des dépenses électorales de l’agent officiel d’un parti autorisé doit être signé par le chef du parti et être accompagné d’une déclaration de celui-ci, suivant la forme prescrite par le directeur général des élections.

Cette déclaration du chef du parti doit notamment indiquer qu’il a été informé des règles concernant les dépenses électorales, qu’il a rappelé aux personnes autorisées à faire ou à autoriser des dépenses l’obligation de respecter ces règles, qu’il a pris connaissance du rapport et qu’il a obtenu tout éclaircissement qu’il souhaitait sur son contenu. La déclaration doit également confirmer que ces règles ont été rappelées aux candidats du parti à l’obtention d’un siège de région.
4-D) Les limites des dépenses électorales ne sont pas cohérentes avec l’augmentation de la superficie des circonscriptions ni avec le fonctionnement en régions électorales.

EXPLICATION : L’article 176 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Légèrement adapter la limite des dépenses électorales des partis : demeure à 0.70$ par électeur, mais peut augmenter à 0.85$ si ce parti présente des candidatures de circonscriptions et de région. 

· Réduire la limite des dépenses électorales des candidates/candidats de la plupart des circonscriptions : passe de 0.76 à 0.61$ sauf pour les circonscriptions des régions de l’Abitibi-Témiscamingue et de la Côte-Nord dont la limite est de 0.81$. Les circonscriptions des Îles-de-la-Madeleine et Ungava conservent les mêmes limites, soit respectivement 1.70$ et 0.96$.
· Instaurer la limite des dépenses électorales des candidates/candidats indépendants de régions : 0.70$ par électeur auquel s’ajoute 0.15 par électeur que la région comporte.

· Ne pas spécifier la limite des dépenses électorales des candidates/candidats des partis pour les régions, ce qui semble signifier que leurs dépenses sont comptabilisées dans celles de leur parti en raison des articles sur la responsabilité des partis politiques face à leurs candidates/candidats aux sièges régionaux.
426. Les dépenses électorales doivent être limitées de façon à ne jamais dépasser pour un parti au cours d’élections générales, 0,70 $ par électeur dans l’ensemble des circonscriptions où ce parti a un candidat officiel.

Pour chaque candidat, les dépenses électorales doivent être limitées de façon à ne pas dépasser 0,76 $ par électeur au cours d’élections générales. Toutefois, dans les circonscriptions de Duplessis, Rouyn-Noranda–Témiscamingue, René-Lévesque et Ungava, le maximum est augmenté de 0,20 $ par électeur et dans la circonscription des Îles-de-la-Madeleine, le maximum est augmenté de 0,94 $ par électeur.

Lors d’une élection partielle, la limite des dépenses électorales d’un candidat est augmentée de 0,70 $.

Lors d’une élection générale, les dépenses électorales doivent être limitées de façon à ne jamais dépasser :

1° pour un parti, l’addition des montants suivants :

a) 0,70 $ par électeur inscrit dans une région où ce parti présente une liste régionale de candidats, auquel est ajouté 0,15 $ par électeur situé dans une circonscription de cette région où ce parti présente un candidat officiel;

b) 0,70 $ par électeur inscrit dans une circonscription où ce parti présente un candidat officiel si cette circonscription est comprise dans une région où ce parti ne présente pas de liste régionale de candidats;

2° pour chaque candidat à l’obtention d’un siège de circonscription, 0,61 $ par électeur inscrit dans cette circonscription, auquel est ajouté, dans les circonscriptions des régions de l’Abitibi-Témiscamingue et de la Côte-Nord, 0,20 $ par électeur et, dans les circonscriptions des Îles-de-la-Madeleine et de l’Ungava, respectivement 1,09 $ et 0,35 $ par électeur;

3° pour chaque candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région, un montant égal à l’addition des produits suivants :

a) le produit obtenu en multipliant le nombre d’électeurs de la circonscription ayant le nombre le plus élevé d’électeurs dans la région par 0,70 $;

b) le produit obtenu en multipliant ce même nombre d’électeurs par 0,15 $ puis en multipliant le résultat par le nombre de sièges de région que la région comporte.

Malgré le paragraphe 3° du premier alinéa, dans le cas d’un candidat indépendant à l’obtention d’un siège de région qui se présente dans une région qui ne comporte qu’une seule circonscription, la limite des dépenses électorales est celle applicable en vertu du paragraphe 2° de cet alinéa.[...]

4-E) Les candidates/candidats des partis pour les sièges des régions ne reçoivent ni allocation ni remboursement de leurs dépenses électorales

EXPLICATION : Les articles 33 et 187 du PL39 adaptent la Loi électorale pour:

· Stipuler que l’allocation annuelle versée aux partis politiques et le remboursement des dépenses électorales des partis (50%) tiennent compte du total des votes pour l’ensemble des sièges.

82. L’allocation se calcule en divisant entre ces partis, proportionnellement au pourcentage des votes valides calculés en considérant le total des votes exprimés lors de la dernière élection générale en faveur de l’ensemble de leurs candidats à l’obtention d’un siège de circonscription et de l’ensemble de leurs listes régionales de candidats obtenus par ces derniers aux dernières élections générales, une somme égale au produit obtenu en multipliant le montant de 1,61 $ par le nombre d’électeurs inscrits sur les listes électorales utilisées lors de ces élections.

[...]

457.1 Le directeur général des élections rembourse à chaque parti politique qui a obtenu au moins 1% des votes valides exprimés soit en faveur de l’ensemble de ses candidats à l’obtention d’un siège de circonscription, soit en faveur de l’ensemble de ses listes régionales de candidats, un montant égal à 50% des dépenses électorales engagées et acquittées conformément à la présente loi.

Les dépenses électorales pouvant faire l’objet d’un remboursement ne peuvent excéder la limite fixée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 426.

EXPLICATION : L’article 34 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Augmenter à 1,250$ le financement public maximum des personnes élues et candidates indépendantes des circonscriptions et des régions (2.50$ pour chaque dollar des contributions individuelles); dans le cas d’un siège de région, le maximum peut atteindre 2,500$ et 3,750$ selon le nombre de circonscriptions que la région comporte. 

82.4 Le directeur général des élections, selon les modalités et la fréquence qu’il détermine, verse 2,50 $ pour chaque dollar versé à titre de contribution aux députés et candidats indépendants, jusqu’à concurrence d’un montant annuel de 800 $ par député ou candidat versé à titre de contribution
Le directeur général des élections, selon les modalités et la fréquence qu’il détermine, verse :

1° 2,50 $ pour chaque dollar versé à titre de contribution aux députés indépendants de circonscription et aux candidats indépendants à l’obtention d’un siège de circonscription, jusqu’à concurrence d’un montant annuel de 1 250 $ par député ou candidat versé à titre de contribution;

2° 2,50 $ pour chaque dollar versé à titre de contribution aux députés indépendants de région et aux candidats indépendants à l’obtention d’un siège de région, jusqu’à concurrence d’un montant annuel de :

a) 1 250 $ par député ou candidat versé à titre de contribution, dans le cas d’une région comportant d’une à trois circonscriptions;

b) 2 500 $ par député ou candidat versé à titre de contribution, dans le cas d’une région comportant de quatre à six circonscriptions;

c) 3 750 $ par député ou candidat versé à titre de contribution, dans le cas d’une région comportant sept circonscriptions ou plus.

EXPLICATION : Les articles 185 et 186 du PL39 modifient la Loi électorale pour :

· Ajouter le remboursement des dépenses électorales (50%) des candidates/candidats indépendants aux sièges régionaux (élus ou si 15% des votes)
· Ne pas spécifier de règles de remboursement des dépenses électorales des candidates/candidats des partis pour les régions, ce qui semble signifier qu’il est intégré dans celui reçu par leur parti en raison des articles sur la responsabilité des partis politiques face à leurs candidates/candidats aux sièges régionaux. 
457. Le directeur général des élections rembourse un montant égal à 50% des dépenses électorales engagées et acquittées conformément à la présente loi au candidat à l’obtention d’un siège de circonscription:
1° qui a été proclamé élu;

2° qui a obtenu au moins 15% des votes valides,[...]

Dans le cas d’un candidat indépendant autorisé à l’obtention d’un tel siège qui n’a pas été élu, le remboursement ne peut excéder le total obtenu en additionnant le montant des dettes découlant de ses dépenses électorales et le montant de sa contribution personnelle.

Les dépenses électorales pouvant faire l’objet d’un remboursement ne peuvent excéder la limite fixée au paragraphe 2° du premier deuxième alinéa de l’article 426 et, le cas échéant, au troisième alinéa de cet article.

457.0.1. Le directeur général des élections rembourse un montant égal à 50 % des dépenses électorales engagées et acquittées conformément à la présente loi au candidat indépendant autorisé à l’obtention d’un siège de région qui a été proclamé élu ou qui a obtenu au moins 15 % des votes valides.

Dans le cas d’un tel candidat qui n’a pas été élu, le remboursement ne peut excéder le total obtenu en additionnant le montant des dettes découlant de ses dépenses électorales et le montant de sa contribution personnelle.

Les dépenses électorales pouvant faire l’objet d’un remboursement ne peuvent excéder la limite applicable, selon le cas, en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 426 ou du deuxième alinéa de cet article.
5 – Ce qui serait adapté ou ne changerait pas fondamentalement

5-A) Des règles adaptées pour la constitution de la carte électorale en circonscriptions et en régions électorales

EXPLICATION  Les articles 4 et 5 du PL39 modifient la Loi électorale pour:
· Préciser comment la Commission de représentation électorale délimite les circonscriptions à l’intérieur d’une région administrative.

15 En tenant compte du deuxième alinéa, des règles prévues aux articles 16 et 17 et de l’égalité du vote des électeurs, la Commission délimite les circonscriptions électorales à l’intérieur de chaque région en fonction du nombre de circonscriptions qui lui a été accordé, de manière à assurer le respect du principe de la représentation effective des électeurs.

La circonscription représente une communauté naturelle établie en se fondant sur des considérations d’ordre démographique, géographique et sociologique, telles que la densité de la population, le taux relatif de croissance de la population, l’accessibilité, la superficie et la configuration du territoire de la région, les frontières naturelles du milieu ainsi que les territoires des municipalités locales.

16. Chaque circonscription doit être délimitée de façon que, d’après la liste électorale permanente, le nombre d’électeurs dans une circonscription ne soit ni supérieur ni inférieur de plus de 25% au quotient obtenu par la division du nombre total d’électeurs dans la région dans laquelle cette circonscription est comprise par le nombre de circonscriptions comprises dans cette région nombre total d’électeurs par le nombre de circonscriptions.
EXPLICATION : l’article 6 du PL39 modifie la Loi électorale pour:
· Ajouter que deux circonscriptions sont définies par la Loi : Îles-de-la-Madeleine et l’Ungava.

17. La Commission de la représentation électorale peut exceptionnellement s’écarter de la règle visée à l’article 16 si elle estime que son application ne permet pas d’atteindre adéquatement le but du présent chapitre. Cette décision est motivée par écrit dans chaque cas.

 Malgré l’article 16, les Îles-de-la-Madeleine et l’Ungava constituent deux circonscriptions. Les limites territoriales de ces circonscriptions sont respectivement décrites aux annexes II et III. 

EXPLICATION : les articles 8 et 203 du PL 39 modifient la Loi électorale pour : 

· Ajouter que c’est la Commission de représentation électorale qui établit, pour chaque région, le nombre de sièges de circonscriptions et sièges régionaux. L’article 215 des dispositions transitoires et finales stipule aussi que la Commission débute ses travaux au « premier jour de la 43e législature », soit après les élections de 2022. 

20 Chaque fois qu’elle propose, indique ou établit une délimitation des circonscriptions ou qu’elle publie une liste des circonscriptions et régions, la Commission y joint les calculs effectués pour la répartition des sièges.

Les données sur le nombre d’électeurs utilisées pour effectuer ces calculs et pour réaliser la délimitation des circonscriptions sont celles de la liste électorale permanente au lendemain de l’élection générale qui précède le commencement de cette nouvelle délimitation.

532. La Commission a pour fonction d’établir la délimitation des circonscriptions électorales du Québec en tenant compte des principes et critères de représentation indiqués au chapitre I du titre II de la présente loi, ainsi que de calculer le nombre de sièges de circonscriptions et de région accordés à chaque région. [...]
5-B) Des règles adaptées pour le dépôt des candidatures aux sièges régionaux
EXPLICATION : L’article 1 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Adapter les règles quant au lieu de résidence des candidates/candidats pour les sièges des régions.

3. Un candidat qui a déposé sa déclaration de candidature conformément à l’article 237 et qui se présente dans une circonscription autre que celle où se trouve son domicile peut choisir d’être considéré comme domicilié dans la section de vote où se trouve le principal bureau qu’il utilise aux fins de l’élection. Il doit Lors d’une élection générale, un candidat à l’obtention d’un siège de région qui a déposé sa candidature et qui se présente dans une région autre que celle où se trouve son domicile peut également exercer un tel choix. De tels candidats doivent présenter une demande en ce sens lors de la révision de la liste électorale faite au cours d’une période électorale.

EXPLICATION : L’article 25 du PL39 modifie la Loi électorale pour:
· Donner le même accès aux listes électorales pour une candidature de circonscription ou de région.

40.38.1 Le directeur général des élections transmet en janvier, avril et septembre de chaque année la liste des électeurs inscrits sur la liste électorale permanente aux fins de la tenue d’un scrutin provincial aux partis autorisés représentés à l’Assemblée nationale, à tout autre parti autorisé qui lui en fait la demande et à chaque député. Un député de circonscription ne reçoit que la liste de la circonscription qu’il représente et un député de région ne reçoit que les listes de la région qu’il représente. Ce dernier ne reçoit cependant que la liste de la circonscription qu’il représente.
EXPLICATION : L’article 66 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Ajouter la manière dont un parti dépose la liste de ses candidatures pour les sièges régionaux et adapter l’exigence du dépôt de 100 signatures d’appui. NOTE : Des articles similaires s’appliquent pour les sièges de circonscriptions et pour les candidates/candidats indépendants aux sièges régionaux, mais le dépôt des dossiers se fait par les candidates/candidats.
247.1. Lors d’une élection générale, un parti autorisé peut dresser, pour chaque région, une liste régionale de candidats à l’obtention des sièges de cette région. Cette liste doit être produite au directeur général des élections dans le délai prévu à l’article 237.

La liste peut comporter un nombre de noms égal ou inférieur au nombre total de sièges de région à pourvoir pour cette région. Les personnes qui posent leur candidature y figurent selon l’ordre fixé par le parti aux fins de l’attribution des sièges.

247.2. La liste peut être accompagnée d’un logo du parti conforme aux normes prescrites par le directeur général des élections.

Un parti ne peut employer qu’un seul logo pour l’ensemble de ses listes régionales de candidats.[...]
247.4. Toute liste régionale doit comporter, pour chaque personne qui pose sa candidature :

1° ses prénom et nom, qui doivent être conformes à l’article 240, de même que l’adresse de son domicile, sa date de naissance et sa profession;

2° une confirmation que le chef du parti autorisé la reconnaît pour candidate du parti à l’obtention d’un siège pour la région concernée;

3° une confirmation que la personne accepte cette reconnaissance. 

En outre, doivent être jointes, pour chacune de ces personnes :

1° une pièce d’identité visée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 241;

2° une photographie conforme aux normes prescrites par règlement, signée au verso par la personne qui pose sa candidature.

247.5. La liste régionale doit comporter la signature et l’adresse du domicile d’au moins 100 électeurs inscrits sur une liste électorale de la région concernée. Chaque circonscription comprise dans la région doit compter au moins un de ces électeurs qui y est domicilié.[...]
5-C) La prise en considération du total des votes pour calculer l’allocation annuelle versée aux partis politiques

EXPLICATION : Les articles 33 et 187 du PL39 adaptent la Loi électorale pour:

· Stipuler que l’allocation annuelle versée aux partis politiques et le remboursement des dépenses électorales des partis (50%) tiennent compte du total des votes pour l’ensemble des sièges
82. L’allocation se calcule en divisant entre ces partis, proportionnellement au pourcentage des votes valides calculés en considérant le total des votes exprimés lors de la dernière élection générale en faveur de l’ensemble de leurs candidats à l’obtention d’un siège de circonscription et de l’ensemble de leurs listes régionales de candidats obtenus par ces derniers aux dernières élections générales, une somme égale au produit obtenu en multipliant le montant de 1,61 $ par le nombre d’électeurs inscrits sur les listes électorales utilisées lors de ces élections.

[...]

457.1 Le directeur général des élections rembourse à chaque parti politique qui a obtenu au moins 1% des votes valides exprimés soit en faveur de l’ensemble de ses candidats à l’obtention d’un siège de circonscription, soit en faveur de l’ensemble de ses listes régionales de candidats, un montant égal à 50% des dépenses électorales engagées et acquittées conformément à la présente loi.

Les dépenses électorales pouvant faire l’objet d’un remboursement ne peuvent excéder la limite fixée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 426.
5-D) Les élections demeurent à date fixe

EXPLICATION : L’Article 40 du PL39 adapte la Loi électorale pour :

· Clarifier la présentation des élections à date fixe, aux 4 ans.

129. Lors d’élections générales, la date du scrutin est la même pour toutes les circonscriptions et régions.

En application du deuxième alinéa de l’article 6 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1), les élections générales qui suivent l’expiration d’une législature ont lieu le premier lundi du mois d’octobre de la quatrième année civile suivant celle qui comprend le jour du scrutin des dernières élections générales.de la fin de la législature précédente.
Le présent article n’a pas pour effet de porter atteinte au pouvoir du lieutenant-gouverneur de dissoudre l’Assemblée nationale avant l’expiration d’une législature.

5-E) Adaptation des règles en cas de vacance d’un siège régional (un siège de circonscription vacant demande une élection partielle comme actuellement).

EXPLICATION : L’article 190 du PL39 modifie la Loi électorale pour :

· Préciser que les résultats du bulletin de vote régional sont utilisés pour combler un siège de région devenu vacant :

· Vacance d’un siège régional de parti : en reprenant la distribution au nom elle s’était arrêtée lors de l’élection

· Vacance d’un siège régional indépendant : à la personne ou à la liste de parti ayant obtenu le quotient le plus élevé à la fin de la distribution des sièges lors de l’élection.

· Préciser la procédure si la personne susceptible de combler le siège vacant se désiste ou n’est plus éligible. 
CHAPITRE II

SIÈGE D’UN PARTI AUTORISÉ

457.25. Lors de la dernière élection générale, si le siège devenu vacant a été attribué à un parti autorisé, ce siège revient au candidat dont le nom apparaît le premier sur la liste régionale de ce parti pour la région concernée, en omettant le candidat ayant déjà été proclamé élu au cours de la législature en cours ainsi que le candidat qui n’est plus un électeur éligible.

Le directeur général des élections avise aussitôt le candidat concerné, par écrit. Celui-ci est proclamé élu si le directeur général des élections reçoit, dans un délai de 10 jours de l’avis, une confirmation écrite qu’il souhaite occuper le siège attribué, signée par le chef du parti autorisé.

En l’absence d’une telle confirmation, le siège est attribué, le premier jour qui suit l’expiration de ce délai, au candidat suivant. Ce candidat en est aussitôt avisé par écrit et dispose du même délai pour que le directeur général des élections reçoive une confirmation écrite et qu’il le proclame élu. Au besoin, ce processus est repris jusqu’à ce que le siège soit attribué et qu’un candidat du parti ait été proclamé élu, ou que la liste soit épuisée.

Si la liste est épuisée, le directeur général des élections en avise aussitôt le parti. Celui-ci peut alors désigner un électeur pour occuper le siège, pourvu qu’il ne soit pas inéligible. Cet électeur est proclamé élu si le directeur général des élections reçoit, dans un délai de 10 jours de l’avis, une confirmation écrite qu’il souhaite occuper le siège attribué, signée par le chef du parti autorisé. Si aucune confirmation écrite n’est reçue par le directeur général des élections dans ce délai, le siège demeure vacant jusqu’à la prochaine élection générale.

 CHAPITRE III

 SIÈGE D’UN DÉPUTÉ INDÉPENDANT

457.26. Lors de la dernière élection générale, si le siège devenu vacant a été attribué à un candidat indépendant, le siège est comblé de la manière suivante :

1° le directeur général des élections dresse, en ordre décroissant, la liste des quotients calculés dans la région lors de la dernière élection générale, en omettant les quotients ayant déjà donné droit à l’attribution d’un siège, les quotients obtenus par des partis ne pouvant participer à l’attribution des sièges de région ainsi que les quotients obtenus par les candidats indépendants qui ne sont plus des électeurs éligibles;

2° le directeur général des élections transmet aussitôt un avis écrit, selon le cas, au candidat indépendant ou au chef du parti autorisé ayant obtenu le quotient le plus élevé en application du paragraphe 1° et :

a) s’il s’agit d’un parti, le chapitre II s’applique, avec les adaptations nécessaires, pour désigner la personne à laquelle revient le siège et pour la proclamer élue;

b) s’il s’agit d’un candidat indépendant, celui-ci est proclamé élu si le directeur général des élections reçoit, dans un délai de 10 jours de la réception de l’avis par le candidat, une confirmation écrite qu’il souhaite occuper le siège attribué.

En cas d’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, si aucune confirmation écrite n’est reçue par le directeur général des élections dans le délai qui y est prévu, le directeur général des élections offre successivement l’attribution du siège, selon le cas, aux autres candidats indépendants ou aux autres partis autorisés ayant présenté une liste régionale, dans l’ordre décroissant des quotients obtenus en application du paragraphe 1° du premier alinéa et de la manière décrite au paragraphe 2° de cet alinéa, jusqu’à ce qu’un candidat ait été proclamé élu ou qu’il ait été déterminé que le siège demeure vacant jusqu’à la prochaine élection générale.

En cas d’égalité entre deux ou plusieurs quotients, le siège est attribué au candidat indépendant ou au parti autorisé ayant obtenu le plus grand nombre de votes, pourvu, dans le cas d’un candidat indépendant, qu’il soit toujours un électeur éligible ou, dans le cas d’un parti, que le pourcentage des votes en faveur de l’ensemble de ses listes régionales lui permette de participer à l’attribution de ce siège. S’il y a égalité quant au nombre de votes obtenus, le siège est attribué par tirage au sort selon les modalités déterminées par le directeur général des élections.

5-F) Le DGEQ diffusera des informations sur le nouveau système électoral

EXPLICATION : L’article 44 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Inclure des informations liées au fonctionnement du nouveau mode de scrutin à celles déjà transmises par le DGEQ avant le vote.

135. Au plus tard le vingt-deuxième jour précédant celui du scrutin, le directeur général des élections fait parvenir à chaque habitation un manuel informant les citoyens du droit de vote, de la liste électorale et de sa révision, du financement des partis politiques et des candidats indépendants, du contrôle des dépenses électorales et des modalités de participation au scrutin. Au plus tard le 22e jour précédant celui du scrutin, le directeur général des élections doit avoir expédié à chaque électeur au moins un document l’informant sur, notamment, les modalités d’exercice du droit de vote, le fonctionnement du mode de scrutin, la liste électorale et sa révision, le financement des partis politiques et des candidats indépendants et le contrôle des dépenses électorales. En outre, pendant la période électorale, il peut informer les citoyens sur ces matières par tout autre moyen qu’il estime approprié.

5-F) L’accès au temps d’antenne gratuit en campagne électorale adapté aux nouveau système électoral
EXPLICATION : L’article 174 du PL39 modifie la Loi électorale pour:

· Adapter l’attribution du temps d’antenne gratuit en fonction de l’ensemble des votes pour les circonscriptions et pour les listes régionales. NOTE : le seuil légal de 10% pour recevoir des sièges régionaux n’est pas cohérent avec ce 3%.

423. En période électorale, tout radiodiffuseur, télédiffuseur ou câblodistributeur ainsi que tout propriétaire de journal, périodique ou autre imprimé peut mettre gratuitement à la disposition des chefs des partis et candidats du temps d’émission à la radio ou à la télévision ou de l’espace dans le journal, le périodique ou autre imprimé, pourvu qu’il offre un tel service de façon équitable, qualitativement et quantitativement, à tous les candidats d’une même circonscription ou d’une même région ou à tous les chefs des partis représentés à l’Assemblée nationale ou qui ont recueilli au moins 3% des votes valides exprimés soit en faveur de l’ensemble de ses candidats à l’obtention d’un siège de circonscription, soit en faveur de l’ensemble de ses listes régionales de candidats lors des dernières élections générales.





























































































































































































































































































































































































































































� NOTE : voir la simulation quant au nombre de sièges correspondant aux régions administratives


� L’article 402 de la Loi électorale défini ce qui est considéré comme une dépense électorale et l’article 404 nomme les exceptions.
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